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DECISION  2023 -635

OBJET : Contrdt de cession du droit d exploitation d'un spectacle pour la bibliothèqueJules Veme àPantin
—Compagnie du Porte-Vobt

LE PRESIDENT,

Vu k loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvetle organisation territoriale de la RépubUcjue ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétences ptécédemment
transféréesaux étabUssements publics de coopératlon intercommunale àfiscalitépropre existants au 31 décembre
2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le pérunètrede
1 établissement pubUc tertitorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbéradonn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobrc 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitabvement énuméréspanni
lesquels figurent la préparation, la passadon, Fexécution, et le règlement des marchés et accords-cadres d'un montant
inférieuràun seull déûnipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril2018 fixant les statuts de l'EtabUssement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et foncrionnement
d'équipements culturels, socloculturels, socio-éducattfs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu k délibératioa2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modiflée qui dans son article 6
déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisaùon,parmi lesquels figure la
bibliothèquejules Verne àPantin ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec la Compagiuc du Porte-Vobt pour l'orgarùsation de
deux représentations du concert immersif«Okanina»de Florence Goguel, le samedi 14 octobre 2023 à 10h45 et 16h00,
à ta bibliothèquejLiles Veme ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les mtervcntions artisdqucs sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec la compagnie du Porte-Voix - Maison des associations -11, rue des

anciennes mairies - 92000 Nanterre, pour une somme globale de 1 487,98 €TTC (mille quatre cent

quatre-vingt-sept euros et quatre-vingt-dix-huit centimes).

Article 2 : I.a dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante.

Artjcle 3 : Ampliadon de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par ailleurs notificadon en est faite àla compagnie du Porte-VoLx. ^jwg

Fait àRomainville, le 19 septembre 2023

Sigifc ^e4troniquéiTi6W(
DatHdèlsitnature : 02/10/20
Qu^lléI Plésident d'Es

3J

?»].iwS

•TTîEssac

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractèrecxécutoire de la présentedécisionet informe que cetle-ci peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tfibunal administrattfde 93100- Monueuit dans le déiaide deux mots àcompter de la notification ou de ]a publjcation de l'acte. Le
tribunal adnunistiatif peut être saisi par ['appUcation informatique Télérecourscitoyens, accessibte par le siie lnternet\i'ww.te!erecouis.fr »
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